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Objet : Compte rendu de l’Assemblée Générale du 4 juin 2017

Membres présents :
M. Jean-Guillaume Vieux, Président
M. Sébastien Vrignaud, Vice Président
Mme Audrey Menjoulou, Secrétaire
M. Maxime Blé, Trésorier
M. Petit Jordan, Vice Secrétaire
Membres présents qui ne sont pas au bureau : Béarnais Guillaume (Nécrome), Sébastien Cali (Calint), Jimmy Jouan (Tsubaki), Audrey Robert (Mystéris), Stéphane Saugoult (Skywa), Thomas Sordet (Aradorn), Jean-Pierre De Balmann (Nilef), Yoan Dantein (Nitro).

Début de séance : 15h15

Ordre du jour : 
1.	Rapport Moral	2
2.	Rapport Financier	2
3.	Bilan de l'année	3
4.	Salles	3
5.	Cotisations	4
6.	Goodies	4
7.	Réglements intérieur / Status	4
8.	Convention Td'O	4
9.	Festival du jeux	5
10.	RPGers	5
11.	Eléctions	5
12.	Divers	5

Remerciement a tous les membres présents.


Rapport Moral :
L’association cette année compte trente six membres, donc un de plus que l’année dernière. Nombre stable de membres. L’année prochaine il devrait certainement baisser du au départ des étudiants. Nous avons participé cette année à plusieurs évènements, qui nous ont permis de recruter des nouveaux membres, en autre grâce au festival du jeu et à la convention Td’O. Cela a permis à l’association d’être plus connu, notamment au RPGers et cela en grand partie grâce aux T-Shirts. Nous avons également obtenu de nouveaux locaux suite au départ de la MJC du Laü. Ce qui n’a pas était sans soucis et qui du coup nous à permis de négocier des salles avec le Foyer des Jeunes Travailleurs (FJT).

[bookmark: _Toc453929039]Rapport Financier :
	Recettes : 
La principale ressource de notre association est le montant des cotisations annuelles, qui représentent cette année une somme totale de 470 € et se compose de la façon suivante :
· Cotisation adhérent à 15 € * 22  =  330  €
· Cotisation adhérent à 10 € * 14  =  140 €
A ceci s’ajoute la recette d’un montant de 30 € pour la vente de goodies à savoir :
· Le sweat de l’association vendu à un membre pour la somme de 30 €. 

Prenant en compte le remboursement de l’avance effectuée pour le Laser Game et le mini-golf de la journée Rock & Kill Party afin d’obtenir un tarif association, remboursement fait par tous les membres (15) à la clôture des comptes soit 200 €
 Et enfin, les recettes venant de la co-organisation de la convention avec les Terres d’Ouest sur les ventes de nourritures et boissons sur le week-end d’un montant de 1193 €
La recette totale de l’association Guilde Alpha pour cette année est de 1893 €

	Dépenses : 
C’est année, la dépense principale a été la prise en charge de tout ou partie des deux repas organisés lors de l’anniversaire de l’association et de la Rock & Kill Spring Party pour un montant total de 321.60 € se composant ainsi : 
· Anniversaire de l’association - Pizzas : 216.80 €
· Rock & Kill Spring Party – 3 Brasseurs : 104.80 €
La location de salle étant une charge en moins car le bureau a su trouver de nouveaux  locaux à titre gratuit.
Ensuite vient le paiement, comme chaque année, de l’assurance qui s’élève à 85,77 €.
Concernant les goodies achetés par l’association, pour un total de 386.99 €, nous avons :
- Le premier lot de 50 mugs isotherme gravé avec le logo de l’association pour un total de 382,89 €
- Les frais du virement SEPA du Crédit Agricole vers le compte du fournisseur d’un montant de 4.10 € 
L’investissement dans la convention co-organisé avec les Terres d’Ouest a pour montant 812.76 € cette année.
Nous avons aussi des dépenses en fournitures diverses (pinceaux, peintures, gouaches, pack d’eau, nappes, gommes et gobelets) pour le festival du jeu de société de Pau. Le coût est de 29.94 €
De plus, l’association a avancé le paiement pour le Laser Game et le mini-golf de la journée Rock & Kill Party afin de pouvoir bénéficier d’une réduction pour 15 membres. Soit un montant de 200 € rembourser en totalité par ces derniers.
Le total des dépenses effectuées cette année pour notre association s'élève à 1837.06 €. 

La balance pour cette année nous laisse apparaître un solde créditeur de notre trésorerie d'un montant de 55,94 €.
La trésorerie de l’association en l’état actuelle est de 692,32 € sur le compte bancaire et la part en espèces s’élève à un montant de 431,28 soit un montant total de 1137,70 €
Pour cette quatrième année, notre situation de trésorerie s’est encore améliorée grâce à l’arrivée de nouveaux membres, bien sûr, néanmoins la co-organisation de l’événement avec les Terres d’Ouest  a, encore une fois, permis d’augmenter légèrement celle-ci. Les ventes de goodies, t-shirt, sweat et mug, seront prises en compte sur le prochain exercice et augmenteront un peu la trésorerie. De plus, cette année, les fonds disponibles ont été utilisés afin de pouvoir réunir tous les membres autour d’activités et de repas pour permettre à ces derniers des échanges sociaux, multi générationnel et multiculturel. Nous vous rappelons que tous les documents comptables sont à votre disposition au siège de notre association.

Bilan de l’année :
Nous avons participé à plusieurs évènements :
· La convention Td’O : qui se déroule à Tarbes. Comme tous les ans, elle connaît un succès grandissant. On la co-organise, ce qui nous permet de gagner de l’argent pour organiser des événements et acheter les goodies.
· Festival du Jeu : le nombres de participant à exploser cette année, ce qui à permis de faire connaître et de recruter trois nouveaux membres. Record de parties jouées, et nous avons pu faire découvrir et convaincre des visi-joueurs. C’est un travail de longue haleine mais qui nous est bénéfique, il faut le maintenir. De plus, l’organisation à était moins brouillonne cette année.
· Rock’n’Kill Party : elle a eu lieu à Espoey. Il y a eu du Laser Game et du Mini Golf. La journée a était suivi d’un repas aux trois brasseurs en partie payé par l’association. La soirée à était sur le thème Harry Potter, malgré un départ difficile et quelques déceptions, elle c’est finalement bien dérouler.
· Anniversaire de l’association : soirée déguisée pour la murder avec beaucoup de morts et une partie de JDR l’après midi qui c’est bien déroulé. Pizzas pour le repas, offert par l’association.
· Père Noël Secret : cette année il n’a pas eu lieu contrairement aux années précédentes. Si des membres sont intéressés ont pourra le prévoir pour l’année prochaine.
· Les évènements seront renouvelés et revoir la formule du père noël secret.
· RPGers : ce n’est pas vraiment un évènement de l’association mais les membres y participent. L’année dernière nous étions nombreux et de plus, il y a eu trustage du meilleur MJ et meilleur scenario par notre association. Cette année ce sera le 18, 19 et 20 août à Plaisance du Gers. Des membres ont loué une yourte, il reste sept places pour ce qui veulent venir. Sur ce festival il n’y a pas que du JDR mais également du grandeur nature, du jeu de société, également de l’air soft. Il y aura également une double table Alpha / Td’O (Karodic et Petit Cœur).

Salles :
Nous avons fait un changement de salle car la MJC du Laü avait fortement augmenté ces tarifs. La mairie de Gélos nous a invités à nous installer à la MJC Rive Gauche. Cela n’a pas été sans heurt car nous n’avons pas eu ce qui était prévu. Nous avons cherché d’autres solutions et avons trouvé au foyer des jeunes travailleurs (FJT) de Gélos une solution. Problème de chauffage au début, mais suite à notre demande ils nous ont mis des chauffages à disposition. Les salles sont fournies gracieusement. Nous avons pu augmenter les créneaux en obtenant le samedi soir (Pau) et vendredi soir (Gélos). Nous pouvons avoir sur demande d’autres créneaux. La contrepartie négociée est que toutes les personnes résidentes du foyer désirant rejoindre l’association pourront le faire à titre gratuit. A l’heure actuelle, tout se passe bien avec le FJT, en  revanche avec la mairie de Gélos les relations sont très compliquées. Nous envisageons de quitter la MJC Rive Gauche et de remplacer le créneau du dimanche à la MJC par un créneau au FJT. Le seul inconvénient est le stationnement autour du JFT de Pau, l’avantage c’est que nous n’avons pas besoin de clé car il y a un gardien.
Vote pour quitter la MJC Rive Gauche et fonctionner qu’avec le FJT : tout le monde pour (13 votes).
Retour sur la contrainte de jouer dans les salles de l’association. Nous ne nous sommes pas encore positionnés sur cette problématique. Nous souhaitons en discuter avec les membres. Nous préconisons de jouer à l’association pour un bon accueil du public. Les créneaux à la MJC RG était trop restrictif mais cela à changer avec le FJT. Le préconisons-nous ou l’obligeons-nous ?
Sébastien (Calint) : je préfère faire du JDR sur ma terrasse en période estivale que au FJT.
Jimmy (Tsubaki) : tant qu’il n’y a pas d’obligation c’est mieux.
J-P (Nilef) : je suis contre les contraintes.
Nous préconisons donc de jouer à l’association mais sans obligation. En revanche si une seule table sur le créneau, il vaut mieux jouer à l’association.

Cotisations :
Le bureau propose de maintenir les cotisations au tarif actuel à savoir : 15€ pour les salarier et 10 pour les étudiants et demandeurs d’emplois. Il n’y a pas de frais pour le FJT ce qui nous permet de conserver ces tarifs.
Vote : 12 pour 1 contre (Audrey (Mysteris)).

Goodies :
Ils doivent être commandés.

Règlement intérieur / Statuts :
Cf annexes pour les dernières versions des statuts (réviser lors de l’AG) et du règlement intérieur.
Vote pour le règlement interieur : 11 Pour et 2 contre (Stéphane (Skywa), Audrey (Rhya)).
Vote pour les nouveaux statuts : 12 pour et 1 contre (Audrey (Mysteris)).

Convention Td’O :
Nous renouvelons notre travail en commun avec nos voisins de Tarbes. Cette année la convention s’intitulera le 7éme Pirate. Il y a trois formules de participation à la convention Td’O pour les membres de l’association. Ce seront les mêmes que l’année dernière qui sont :
	- Venir en tant que joueur festivalier : le membre vient participer comme tout le monde, il paye son entré et joue aux tables qu’il désire. En revanche il ne pourra pas être primé (hors tournois Zombicide) car nous co-organisons la conv.
	- Etre joueur sans payer sa place : la contrepartie est qu’il ne peut pas choisir sa table, il sera dirigé vers celles manquant de joueurs.
	- Ou bien sûr en tant qu’organisateur : Il sera réparti sur un des différents postes (cuisine, ménage, service en salle, parking). Un planning est créé en fonction des dispositions des bénévoles.
Le repas pour les bénévoles est offert dans la mesure de cinq euros par demi-journée effectuée. L’installation commence à partir de 10h.

Festival du jeu :
Il se déroule à Pau. Il nous permet de faire de la pub pour l’association et de recruter. Du positif en ressort chaque année. Il y a un grand engouement pour le JDR grâce notamment aux Youtubeurs. Un auteur de JDR était également présent. L’année prochaine, nous demanderons des tables supplémentaires car il y a eu trop de parties jouées. Nous allons renouveler l’expérience et nous comptons sur les membres pour participer.

10.	RPGers :
Ce sera peut être le dernier et le 20 éme anniversaire, il y aura certainement des surprises. Nous vous conseillons d’y assister si vous pouvez. Les dates sont : 18-19 et 20 août.

11.	Elections :
Partants : Audrey Menjoulou (Rhya), Jordan Petit (Gardelune), Amandine Hyppolite (ErreïA) (démission)
3 postes vacants.
Se présente pour les élections : Sébastien Cali (Calint), Jimmy Jouan (Tsubaki), Yoan Dantein (Nitro), Stéphane Saugoult (Skywa).
Nombre total de votant : 13.
Décompte des voies : - Yoan : 12 voix.
			- Stéphane : 5 voix.
			- Sébastien (Calint) : 11 voix.
			- Jimmy : 11 voix.	
Nous avons donc : Sébastien Cali (Calint), Jimmy Jouan (Tsubaki), Yoan Dantein (Nitro) élues au bureau.
Répartition des postes :
	- Président : Jean Guillaume avec 5 voix pour et 1 voix pour Maxime (Raxx Nutss) => Jean Guillaume élu.
	- Gestionnaire des Médias : Maxime avec 4 voix pour (Maxime, Jean Guillaume, Sébastien (Calint), Jimmy), 2 voix pour Yoan (Yoan et Sébastien (Karodic)) => Maxime élu.
	- Secrétaire : Yoan avec 5 voix pour, une absention (Sébastien (Calint)) => Yoan élu.
	- Vice Président : Sébastien (Karodic) 6 voix pour => Sébastien (Karodic) élu.
	- Gestionnaire des activités : Sébastien (Calint) 5 voix pour avec une abstention (Sébastien (Calint) => Sébastien (Calint) élu.
	- Trésorier : Jimmy avec 6 voix pour.

12.	Divers :
Sébastien (Calint) : il faudrait un renouvellement des MJ. Nous en avons perdu beaucoup. Pas beaucoup de nouveaux joueurs MJ hormis Jordan (Gardelune). Les MJs s’essoufflent. Que peut-on faire pour améliorer ça ? Il y a t’il une communication que nous pourrions faire pour améliorer et lancer l’idée.
Audrey (Mysteris) : le prix des bouquins est assez élevé et commencer avec des joueurs vétérans peut être compliqué.
Jordan (Gardelune) : Des MJs m’ont aidé pour Star Wars et les joueurs sur la table ont joué le jeu.
Sébastien (Calint) : la piste est à explorer, il faut en parler aux joueurs.
Sébastien (Karodic) : il vaut mieux apprendre avec des joueurs confirmés, c’est stressant mais plus constructif.
Jordan (Gardelune) : j’ai fait plus de partie avec Sébastien (Calint) et du coup je me base sur lui pour masteuriser. Les MJs de Star Wars m’aident également sur les scénars de SW.




Prochaine réunion : A définir par le nouveaux bureau.

Fin de séance : 18h20.

Rédactrice :
Mme Audrey Menjoulou, Secrétaire






ANNEXES
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Statuts associatifs

Nom de l’association :
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association à but non lucratif, régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 aout 1901, ayant pour titre « La Guilde Alpha ».

But :
L’association a pour but d’encourager l’échange social, multigénérationnel et multiculturel. Elle permettra d’entretenir entre les adhérents et le public des valeurs de partage, convivialité et respect des règles en communauté par le biais des jeux et principalement via le jeu de rôle.

Siège social :
Le siège social est situé à l’adresse du président. Il pourra être transféré par simple décision du bureau administratif.

Durée de vie :
La durée de l'Association est illimitée.

Admission :
Pour être membre de l'association, il faut accepter dans son ensemble les règles de vie régissant l’association et décrites dans le règlement intérieur et ces présents statuts et être à jour de la cotisation annuelle. Les membres du bureau sont en droit de s’opposer à l’inscription d’un candidat s’ils estiment que ce dernier ne correspond pas au but de l’association. L’adhésion d’un candidat peut être soumise à un vote des membres du bureau. En cas de refus d’adhésion, le candidat devra en être averti par courrier postal ou électronique.

Les membres :
Est considérée comme admissible à l’association toute personne physique âgée d’au moins 15 ans ou disposant d’un parrain déjà membre de l’association et majeur.
Est considérée comme membre actif toute personne étant inscrite à l’association et qui pratique l’activité jeux de rôle au sein de l’association.
Est considéré comme responsable tout membre du bureau administratif et tout membre désigné comme tel par le bureau administratif, après accord du membre concerné.
Est considéré comme membre du bureau tout membre actif ayant choisi de se présenter comme tel lors des assemblées générales annuelles et ayant reçu le plus de voix et dans la limite du nombre de postes ouvert lors de ces dernières. En cas d’égalité, un jet de dé 20 départagera les postulants (la valeur la plus haute l’emportant).

Perte de qualité de membre :
La qualité de membre se perd par :
La non-réinscription du membre lors d’une année scolaire ;
la démission du membre ;
le décès du membre ;
la radiation du membre, prononcée par le bureau administratif comme indiqué dans le règlement intérieur.

Ressources de l'Association :
L’association a pour ressources de base les cotisations annuelles de ses membres. Tout autre moyen d’obtenir des ressources légales peuvent être mis en œuvre dans le cadre de la réalisation du projet associatif.

Moyens d'action :
Les valeurs de l’association sont transmises par le biais de toutes méthodes ludiques, et en particuliers la diffusion, l’initiation et la pratique régulières des jeux de rôles. L’association s’interdit la pratique de toutes formes de jeux de paris ou monétaire.

Administration de l'association :
Le bureau administratif est élu lors des assemblées générales pour une période de trois ans renouvelables par tiers chaque année. Les deux premières années, les membres sortants sont tirés au sort ou sur base du volontariat. Les années suivantes, c'est le tiers sortant (donc élu trois ans plus tôt) qui est renouvelé. Pour postuler aux postes du bureau administratif il faut être membre de l’association comme le prévoit le règlement intérieur et les présents statuts.

Le bureau doit obligatoirement être constitué des postes suivants :
Un président
Un trésorier
Un secrétaire

Le nombre de personnes au bureau peut être revu à la hausse ou à la baisse sur proposition du bureau en assemblé général. Pour les postes non obligatoires, des fonctions particulières leurs seront attribuées par le bureau.

Chaque membre du bureau possède une unique voix lors des votes.

A tout moment les membres du bureau peuvent nommer en tant que consultant toute personne possédant des compétences susceptibles d’aider à la gestion administrative ou à la progression du projet associatif. Les consultants assistent aux réunions du bureau administratif, mais ne possèdent pas de pouvoir de vote.

Le bureau se réunit au gré des besoins de l’association avec un minimum d’une fois tous les six mois.

En cas de vacance, le bureau administratif pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres en simple réunion. Il est procédé à leur remplacement définitif lors de la prochaine assemblée générale.

Une période de trois absences non signalées ou justifiées peut être interprétée comme une vacance et permet au bureau de pourvoir au remplacement du membre manquant.

Règlement intérieur :
Un Règlement intérieur est établi par le bureau administratif qui le fait approuver par l'Assemblée Générale. Ce règlement est destiné à fixer divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à la cotisation annuelle, à la vie en communauté au sein de l'Association et aux conditions d'usage des locaux mis à disposition des membres. 

Assemblée générale :
L'Assemblée Générale se compose de tous les membres de l'Association (membres actifs, responsables ou membres du bureau administratif). Les décisions qui y sont votés sont obligatoires pour tous. Les consultants peuvent y débattre et conseiller, mais n’ont pas droit de vote s’ils ne sont pas également membres et âgé d’au moins 15 ans. Les membres parrainés et au-dessous de cet âge ne disposent pas du droit de vote.

L’Assemblée Générale ordinaire se réunit obligatoirement une fois par année, à une date choisie par le bureau administratif. Les membres de l'association sont convoqués deux semaines au moins avant la date fixée par courrier postal ou électronique.

La convocation devra laisser apparaître clairement le lieu, la date et l’heure de l’assemblée générale, l'ordre du jour fixé par le bureau et un encart permettant à un membre absent de nommer un représentant (également membre de l’association) qui aura dès lors droit de vote au nom du membre absent. Un membre ne peut pas en représenter plus d’un autre de cette manière.

Les décisions sont votées à la majorité absolue. Majorité absolue = moitié des suffrages exprimer +1 

Assemblée Générale Extraordinaire :
En dehors des Assemblées Générales ordinaires, une Assemblée Générale Extraordinaire pourra être convoquée, si besoin est, suivant les formalités prévues ci-dessus, dans un des cas suivants :
à la demande de la majorité des membres du Bureau administratif ;
à la demande de la majorité plus un, des membres de l’association.

Révocation du bureau administratif :
L'assemblée générale extraordinaire peut mettre fin au mandat du bureau administratif avant son terme normal par un vote intervenant dans les conditions ci-après :
l'assemblée doit avoir été convoquée à cet effet à la demande des deux tiers des membres. Cette demande devra être formulée par courrier électronique ou postal. La date de l’assemblée est choisie par le bureau administratif en cours de mandat avec un maximum de deux mois après réception de la demande d’assemblée générale extraordinaire (cachet de la poste faisant foi ou date d’envoi du mail).
la révocation du bureau administratif doit être votée à la majorité absolue des membres présents.

Modification des statuts :
Les statuts ne peuvent être modifiés que sur proposition du bureau administratif ou de la majorité plus un des membres de l’association. Cette modification des statuts ne peut être effectuée qu’à l’occasion d’une assemblée générale.

Dissolution de l’association :
En cas de dissolution de l'association, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par l'assemblée générale extraordinaire, et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et à l'article 15 du décret du 16 août 1901.

Les pièces acquises ou construites par l'association, ainsi que celles constituant les collections, quelles qu'elles soient, seront dévolues à une structure ou association poursuivant des buts similaires, si possible dans la même région. Le choix de cette structure ou association se fera à la majorité simple des membres présents ou représentés à l'assemblée générale qui devra statuer sur ce sujet.
		Le Président					Le Trésorier
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— Règlement intérieur — Dernière révision : Octobre 2016
Le texte suivant régit les règles de savoir vivre au sein de l'association « La Guilde Alpha ». Tout membre ou visiteur est tenu de le respecter. 
Respect des personnes et des locaux. 
[bookmark: _GoBack]Chaque membre est tenu de respecter les autres membres de l'association, les visiteurs, et le personnel administratif qui cohabitent dans les locaux pendant les séances d'ouverture de l'association. Les injures, remarques désobligeantes, gestes irrespectueux et autres comportements violents seront sanctionnés. D'autres part, les locaux et le mobilier servant à la réunion des membres doivent être utilisés avec soin. Le maitre de jeu est prié de faire le tour des locaux et de constater l'état général des lieux en début et en fin de séance. Si une dégradation ou une anomalie est constatée, il est important de prévenir un membre du bureau qui se chargera de faire le nécessaire, ou à défaut un membre du personnel administratif des locaux. 
Les visiteurs. 
Un visiteur est une personne non membre de l'association. Le visiteur peut participer à trois séances de jeu, après quoi il doit, soit demander son adhésion auprès d'un membre du bureau, soit ne plus participer aux activités de l'association. Le visiteur est tenu de respecter le règlement intérieur, sous peine d'être déclaré indésirable. Le visiteur est responsable de ses actes au sein de l'association et les dégâts qu’il occasionnerait son pris en charge par son assurance de responsabilité civile. L’association ne pourra être tenue pour responsable des agissements, manquement de respect, dégradations ou tout autre tort causé à autrui ou aux locaux par un visiteur. 
Adhésion à l'association. 
Peut devenir membre de l’association toute personne physique répondant aux critères suivants : 
Toute personnes physique âgée d’au moins 15 ans ou disposant d’un parrain déjà membre de l’association et majeur.
Être à jour de sa cotisation : - 15€ Pour les personnes ayant un travail, 10 € pour les étudiants et demandeurs d’emplois
Une adhésion acceptée n'est valable qu'après paiement de la cotisation annuelle. C'est à dire encaissement de liquidité ou acceptation du chèque de l'adhérent par le service bancaire de l'association. 
Alcool, tabac et drogues. 
L'alcool et les drogues sont interdits au sein de l'association. Le non respect de cette clause en particulier sera considéré comme une faute grave et conduira au renvoi du membre fautif sans remboursement de sa cotisation et sans conseil de discipline, après constatation d'un membre du bureau. Conformément aux textes de lois, le tabac est également interdit à l’intérieur des locaux. 
Animaux de compagnie. 
L ‘accueil des animaux de compagnie ne pourra se faire que dans le cas d’animaux aidant au déplacement de personnes porteuses d’handicaps. Autrement, l’admission des animaux de compagnie est régie par le règlement intérieur des locaux occupés par l’association. 
Propagandes religieuses et politiques. 
Toute propagande à caractère religieuse, sectaire ou politique est interdite au sein de l'association. 
Commerce. 
Les initiatives à caractère commerciales sont interdites au sein de l'association sans un accord préalable avec le bureau administratif. 
Les fautes. 
Est considéré comme faute tout agissement allant en opposition du présent règlement intérieur et des statuts de l'association. Ces fautes seront sanctionnées d'un simple rappel à l'ordre au membre concerné. 
Sont considérées comme fautes graves : le vol, la dégradation du matériel et des locaux, les violences physiques ou morales, l'accumulation de fautes simples en toute conscience du membre concerné et toutes actions d’un membre mettant l’association en irrégularité vis-à-vis de la loi en général. Ces fautes sont à l'origine d'un conseil de discipline, sauf en ce qui concerne la consommation d'alcool et de drogues, qui sont passible d'un renvoi immédiat. 
Conseil de discipline. 
Ce conseil est réuni si un membre est reconnu responsable d'une faute grave. Il comprend au moins trois membres du bureau et le fautif. Ce dernier peut se présenter au conseil accompagné d’une personne (extérieure au club si désiré par le fautif) pour l’assister lors de cette rencontre. A l'occasion de cette réunion sera décidé par les membres du comité exceptionnel, ou non, du renvoi du membre fautif, sans remboursement de sa cotisation. Ce renvoi est signalé dans le registre de l'association et prend effet dés la fin du conseil. 

Exhaustivité. 
Le règlement intérieur ne saurait prétendre à l'exhaustivité. Tout cas litigieux est soumis à l'appréciation des membres du bureau. 
Signatures des membres du bureau 
	Le Président
	Le Trésorier
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